
 
 

 

 

Communiqué de presse 
pour diffusion immédiate 

 

Le Collège Montmorency inaugure son terrain à surface synthétique 
 
Laval, le 28 septembre 2012 –  Le Collège Montmorency a inauguré son terrain sportif à surface 
synthétique le 22 septembre dernier, en présence du député de Laval-des-Rapides et adjoint 
parlementaire à la première ministre, M. Léo Bureau-Blouin, et de la conseillère municipale du quartier 
Laval-des-Rapides, Mme Ginette Grisé. La cérémonie a été suivie d’une partie de football des Nomades 
du Collège qui ont remporté la victoire avec la marque de 33 à 30 contre les Faucons du Cégep de Lévis-
Lauzon. 
 

>  M. Léo Bureau-Blouin, député de Laval-des-Rapides, Mme Suzanne 
Proulx, députée de Sainte-Rose, Mme Ginette Grisé, conseillère 
municipale du quartier Laval-des-Rapides, et Mme Denyse Blanchet, 
directrice générale du Collège Montmorency, entourés des capitaines et 
de l’entraîneur-chef des Nomades, M. Paul-Eddy Saint-Vilien.  
(Photo : Annie Poirier) 

  
C’est pour célébrer l’aménagement de cet espace 
sportif de pointe et pour remercier les partenaires qui 
ont donné vie à ce projet que le Collège a tenu à 
organiser cet événement spécial. Les gouvernements 
du Canada et du Québec ont accordé un financement 
de 1 433 096 $ à parts égales, dans le cadre du 
programme Infrastructures de loisirs de l’Agence de 

développement économique Canada et du Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique 
du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport. La Ville de Laval a octroyé un financement de 1 M$. Le 
Collège a pour sa part investi 433 096 $. 
 

Une utilisation maximisée 
Le terrain de 11 100 m

2
 entouré d’une piste d’athlétisme en poussière de pierre est utilisé par les 

Nomades pour les entraînements ou les parties de football, de soccer, de crosse au champ et de 
crosscountry. De nombreux cours d’éducation physique du Collège s’y déroulent également, notamment 
ceux de soccer, d’endurance, d’entraînement urbain, de conditionnement physique et de course. 
 
En outre, le terrain du Collège est disponible aux associations sportives lavalloises, grâce à une entente 
avec la Ville de Laval. « Accueillir des Lavalloises et des Lavallois de tous âges est un privilège pour le 
Collège. À titre de cégep de Laval, il tient à participer activement au développement de la région et à 
redonner à sa communauté. Il est donc important que la population se sente chez elle à Montmorency, 
d’autant plus que les jeunes qui y pratiquent un sport sont peut-être de futurs Montmorenciens ou même 
de futurs Nomades », soulignait la directrice générale du Collège Montmorency, Mme Denyse Blanchet, 
au nom du président du Conseil d’administration du Collège et président-directeur général de LAVAL 
TECHNOPOLE, M. Pierre Desroches. 
 
« Cet équipement sportif s’inscrit dans la Politique de l’activité physique que la Ville a annoncée en juin 
dernier. La volonté de la Ville de Laval est de travailler avec tous les organismes concernés, les milliers 
de bénévoles, les associations, les fédérations, les ligues et les athlètes de tous niveaux. L'objectif est de 
rassembler. Et aujourd’hui, nous avons le parfait exemple de cette cohésion de la pensée et de l’action », 
s’est réjouie la conseillère municipale du quartier et représentante du maire de Laval.  
 



 
 

 

Après plus d’un an d’utilisation, force est de constater que le remplacement du terrain naturel du Collège 
s’est avéré un choix judicieux. « C’est une grande fierté pour le Collège et pour la communauté 
montmorencienne de posséder un si beau terrain, un terrain qui profite non seulement aux étudiants et 
aux Nomades, mais aussi aux Lavalloises et aux Lavallois », concluait Mme Blanchet. 
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